
u

Il

Il

e

e

il

II

Il

11

Il

If
)-

'S

II

1),

I

I-

J

lé
le
it
es

f'C

a-

l'C

a

I'-

ll

nl.

"t

11l

:,;t

111

Ile

)it
)11

ct

nt

}11

llc
l�-

lle

llc

·11-

ct

'nt

et,
le-

'CS

1m
"lit

di-
nc

I·e.

lIC

¡11-

·LlC

e),
'JI

lilt

;jl-

I re

ICS

de
¡,¡-

rl¡:
(JII
ct

)JP
¡Jln

.de
la

laI.

)11 r

'¡¡il
1'11-

:¡

(',('�

llis

II.'·

['(1-

érr
all

s ?

-

_-

LE

URa �R .CATAL���IS
...!': .'

---

.':01 J_J, G, Ca,'tel1à

7, e es L� all 1�

GAZETTlrY?)/ D'INFORMA'rIÓ1\r"�BI-MENSUELLE
Rédaction et Admi�islralion 71, Ï1iie--·'� de

-

Bennes,
Abonnement

.

Annuel: l'rance 3& fr. - Ê{¡'Jng�r ! '5-�"r:i: ..
----------------------�----__������--.�.�.-._��.___2.,'�.

• _

NOUVELLESDE LAQUINZAINE !
DES NOTES OFFICIEUSES. - Primo de Ri

vera ne se lasse pas cle donner des notes offi
cieuses. Il le fait a1.leC son effronterie habituelle.
Dans l' une de ces notes, en faisa.nt allusion aux

médecins catalans écartés d' un concours parce
qu'ils sont catalanistes, il ose affirmer,' « Il est

égalernent médecin. celui qui a une excellente

feuille ocodémique que celui qui ri'en a qu' une
de moyenne, s'il a obtenu ses grades. Une quan
tité de circonstances postérieures déterminent la
valeur des hommes et parmi celles-ci, en Cata

logne, leur conieur politique en rapport avec le
maintien de l' unité nationale, cœr celui qui ne

ressent pas passionnément ce principe, ·11.011. seu

lement ne doit être nommé pour quoi que ce

soit, mais il ne doit pas être mainierui dans son

poste, même s'il l'a gagné par ses mérites. );
,LES DÉPUTÉS DE GUJPUZCOA. On

sait que lorsque le Directoire révoqua tous les

députés (conseillers) prouincuuux de la Pénin

sule, ceux des provinces bosques furent exceptés.
Cette exception a pris fin. Plusieurs députés de

Guipuzcoa ayant été révoqués, tous leurs com

pagnons ont démissionné. Naturellement, le Di
rectoire en a nommé d' autres d' autorité,
LA MlLITAl�ISATION DU PAYS. - Plusieurs

gOtwerneu.rs cioûs '(préfets) ayant démissionné,
le Directoire les a remplacés pal' des officiers de
l'armée et ile-La marine. De la sorte, tous les

postes civils passent peti: à petit clans les mains
des militaires lesquels notv seulemeni y trouvent
des avancements, mais. étouffent âaxxuuaqe en

core l'esprit civique des Espoqnols.
TRArl'l� lTALO-ESPAGNOL. - ri la suite de

négociations qui se poursuivaient depuis quel
ques mois et dont on pent faire remonter le

début à la »isiie de Primo de Rivera à Rome,
lLn pacte d'arriitié a été conclu entre l'Italie et

l'Espagne. Rien n'avait transpiré ele ces néqo
ciations termes secrètes, et le texte, qui sera

soumi« iL la S. D. N., n'est pas encare publié.
On sait seulement qu'il comporte un assez' grand
nombre d'articles, en tous cas plus cle treize. La

Tribuna, de Rome, déclare que ce traité tend à

consolider la situation. des deiux pays clans la
'Méditerranée.

CONTRE LA PRESSE. - Les autorités mili

taires sévissent à nouveau contre la presse cata
lane. La Veu de Catalunya, de Barcelone, a été

punie d'amende pOLLI' avoir publié un entrefilet
« au ton pen respectueu:r ». Le Heraldo de Ge
rona a été également puni pOUl' certains _ vers

qu'il avait soU/nis à la censure, mais que celle-ci
ne laissa pas ,insérer. La Noche et El Dia Gràfico,
de Barcelone, ont été l'objet d'une saisie de

biens. ,El Baix Pene4és, de Vendrell, a été éga�
lement puni d' amende.
EMPRISQNNEMEN:rS. MM. Duran, Rabat,

Rossetti, Monnel', Julià, COITtamala et Auladell,
tous ele Mataro, ont été emprisonnés pour leur:
refus de payer les amendes dont ils avaient été;

frappés. A Barcelone on a fœit d'autres arresta-'
tions parmi les personnes suspectes de sépara-
tisme.·

-

CONSTITUTIONNAUSME. - Le constitu,tion-:
nalisme de S. M. le l'oi Alfonso est nouvellement

confirmé pal' sa clécision, què tous, les journaux
espagnols ont plLbUée, de subventionnel' les cer

cles dits « Jeunesses el'Union Patriotique ». Voilà.

lœ neutralité du roi espagnoL On peut donc

beaucoup espùer de lui!
CONSElLS DE GUEHHE. - Le éonseîl Su

prême de la Guerre et· de la Marine qui sièqe à

Madrid n' a pas encore terminA e ins,.truction de
l'affaire de Garraf. Il doit d' abord résoudre une
question de compéterLce, p¡úsque l'inculpé Ga

rriga a nommé, comme défenseur, un avocat du
barreau de Madrid, M. Antonio Dubois et le gé
nb'al Barrera en a nommé nn antl'e appartenant
à l'année. Dix-sept deS incnlpés pOUl' l'affaire de

Vera ont été traduits devant un conseil ae

gnerre, à Pampeloune.
CRISES MUNCIPALES. - De nouvelles dises

municipales se sont' produites dans les com�'

mnnes de Cubells et Terrassa. Ces .Cl'ises démon
trent une fois de pIns l'instabilité dn régime
municipal en vigueur n' ayant d' autres points
d' appui que les velléités et les caprices des au-

tMités militaires.
.

CRÏSE DE TRAVAIL. - La crise dn travail va

tOlLjours 'en s' ac�entuant. Les fab l'iques de tissus
de Sabadell et Terrassa souffrent énormAment de
cette crise. A Ba.rdalune, il est plus. de sept
cents êhômeu,rs et plus de neuf cents ouvriers qui
ne travaillent que trois jours pal' semaine. En

Conséquer,Lce de cette crise, plusieurs établisse
ments de crédit sont chancelants. Les commer

çants se plàigriènt alis�i, dalJs toute la Catalogne,
du mauvais èoul's de

-

leurs affaires.

Paris

L'AFFAIRE DE'GARRAF

g)
(Suite des Nos 52 et 54)

L'Attitude de la .police esp agnole
(Sltite.)

De la sorte, les avocats furent pnves d'une base
authentique et légale pour fonder T'exercice du droit
de défense. Aucune communication officielle du juge
oUides autorités espagnoles ne leur fut adressée qui les
informât du procès; ils durent puiser leurs informa
tions dans les notes officieuses publiées par Ia presse,
ct c'est par la presse quils apprirent que I'Instruction
avait été terminée.

Finalement, le 24 septembre seulement, ils appri
rent, lorsque la cause fut communiquée au ¡procureur·
p0!ilr être qualifiée, que le général Barrera, capitaine
général de la région, d'accord avec son auditeur
avait décidé de ne. pas communiquer aux défenses la
copie authentique de l'arrêté du procès, en disant
qu' « ils auraient le temps de s'en informer pendant le
cours du procès ».

i) La quest.ion de compétence entre

la juridiction militaire et la juridiction
civile.

Dès le [Jremier moment, les détenus de Garraf fu
rent livrés à la juridiction militaire, le général Ba
rrera ayant nommé M. Cristobal Fernandez Valdès
Iieutenant-colonsl , pour l'instruction du procès,

'

L'intervention de la juridiction militaire était Iéaa
lement insoutenable, car il s'agissait d'une cause p;ur
tentative de régicide, laquelle, d'après la législation
en vigueur, doit être examinée par la juridiction ci
vile. Il n'y a pas seulement ici un cas évident de mi
litarisme, car c'est l'intrusion des militaires dans le
jugement d'un délit qui, d'après la loi, doit être jugé
par les tribunaux civils. Ce changement de juridiction
devenait nuisible aux détenus, car I'apprécíatíon des
circonstances Ipour la qualification du délit dépend de
l'arbitre judiciaire et non ¡pas de la loi, et les accusés
se trouvent ainsi privés de l'appel à la Cour de cassa

tion, qui n'existe pas dans la juridiction militaire.
Puisqu'il existait une introduction de la juridiction

militaire dans un délit quil appartenait aux tribunaux
. t;!i";'l.,, de juger, les, défenseurs posèrent la question de
compétence.

'

D'apr.�s la loi 'espagnole, il existe deux façons de poser
Ia question cie cornpétence : rO Par « declinatoria », où la
défense expose au juge les raisons de l'incompatibilité et
demande que la cause passe it unc autre juridiction. Si le
juge a'pprouve les raisons du défenseur, ir livre la cause à
l'autre jur�diction.· S'il ne le5 approuve pas, il ·continue
.son instruction. 2° Par « inhibi-toria", où la défenscs'adress·e
au tTi'bunal qu'elle croit compétent, expose ses raisonnemenls
et demande à cette. dernière juridiction qu'elle obtienne de
I 'aulre I'instruclion de la cause. Lor"que la juridiction ou

le lribunal qui, jusqu'alors, inslruisai·t le procès y agrée,
la .�ues�ion de <:ornpél.ence est résoluc. Si la j1¡l'idiction n'y
agre{! pas, l'affaire passe au Tribunal Suprêm{! de la justice
pour qu'il ,décide de la qüestion cie compétenœ. La sen
tence du Tribunal e.¡;t sans appcl.

Mais il Y a davantage. Bien que le commissaire gé
néral de la Sûreté, M. Tejido, ait dit (dans le rapport I

qu'Iladressa au capitaine général de la région en date
du 4 juin 19'205) que les détenus Ferrer, Julià et Pe
rellò étaient enfermés à la prison « Modelo», ces dé-:
tenus continuaient à demeurer dans les cachots de la
« Jefatura », où ils restèrent jusqu'au 9. Ce n'est que
le 9 qu'ils furent réellement transférés à la prison de
Barcelone, ce qui, d'ailleurs, est prouvé par le ra[J
port du directeur de la prison, qui en informa le juge
militaire. Ge rapport est joint au dossier de l'instruc-
tion. . ,

Comme on le voit, la police continuait à porter',
atteinte à la .loi. Elle gardait d'es détenus qui, d'après
la loi, devaient être aux mains du juge. Et elle con

. tinuait là leur arracher des déclarations ainsi qu'il en
a été constaté par les procès-verbaux signés par
Cerelló à la « Jefatura» le 6 et le 8 juin.
Pendant tOYS ces jours-là et jusqu'au 19 juin, les

détenus restèrent au secret, ce qui est contraire 'à l'es
Iprit du Code de justicemilitaire, car celui-ci indique
que le secret ne doit durer que Je temps nécessaire
pour éviter les complots des détenus entre eux ou entre
les détenus et dautres personnes. 'Il est à remarquer.
que pendant ce laps de temes, le juge ne fit. aucune
nouvelle démarche, ce qui prouve l'inutillté de D'arder
les détenus au secret.

o

Lorsque le juge ouvrit l'instruction, il commença
par demander aux détenus s'ils ratifiaient les décla
rations que la police avait enregistrées. Et comme la
police continuai-t à garder les détenus, la ratification
ne fut point demandée à la Iprison,. mais dans les ca
chots de la « Jefatura », où les accusés avaient été

[�.�tUTés,. et pendant qu'ils restaient sous la lbotte [Joli
Clere qUI les avait tant malmenés. C'est-à-dire que s'i]
y eut de la pression lorsqu'on leur arracha les décla
rations, il y 'en eut aussi lorsquon leur demanda de
les J'a tifier. "

.

L'attitude trouble de la police espagnole dans loute
cette affaire,. avec son agent provocateur, avec ses tor
tures destinées à arracher aux détenus des aveux qu'elle'
avait inventés de toutes pièces, avec [a possíbilité d'une
substitution ou d'une modification de l'appareil trou
vé sur la voie ferrée et avec l'atteinte à la loi que re

présente son refus de livrer au juge les rapports de
l'instruction, avec le tem¡ps excessi,fltoù elle garda les
détenus au secret, tout cela prouve clairement sa for
faiture. Il aurait donc semblé juste que des autorités
-qui prétenclent maintenir ]e. prestige et l'application
de Ja loi ·coûte que coûte eussent ouvert au moins une

enquête pour établir les responsabilités de la ¡police.
Au lieu de cela, le Dir()ctoire espagpol puNia, le
r4 août 19'26, une ordonnance royale du ministère de
l'Intérieur, par la'quelle oñ sut qu'afin de récompenser
les hauts services rendus à la monarchie et à la pa
trie par les fonctionnaires de la police intervenus dans
cette affaire, le roi accordait des décorations au chef
supérieur de la :police de Barcelone, lM. H. Hernandez
IMalillos ; au ·commissaire général de la sûreté, M. Te
jido ; le roi donnait aussi des prix en espèces, à des
surveillants et des aSiPirants. Cinq agents sont promus
au grade immédiat; ce sont les -cinq qui se distin
guèrent spécialement dans leur ·métier de bourreau.
Il est inutile d'insister sur la gravité de cette ordon
nance royale, qui fait préjuger de l'existence d'un
délit avant que les It'Ïbunaux de justice aient reconnu
cette exisl:ence et appli.qué des sanctions. En outre,
cette -eH"..donnance royale accorde des prix à ceux qui
ont ,donné les tortures. Quel contresens! Et -cela en

plein xx' siècle!

h) Le général Batrera refuse aux défen':"
seurs les copies de l'arrêté, du pro
cès.

Dès ,que le juge eut déclaré qu'un détenu doit subir
un IProcès, il rédigea im arrêté pour en faire la cons

tatalion, puis, suivant l'article 421 du Code de jus
tice militaire, il y inscrivit également les motifs de

.

fait et de droit qui déterminèrent l'instruction et

l'emprisonnement, .bases nécessaires pour savoir .ue

quoi le détenu est accus-é et sur lesquenes l'avocat 1

:pourra fonder l'exercice de son droit sacré de défense.
Lorsque le juge commun¡'que oèt arrêté au détenu,
celui-ci le signe, prouvant par là qu'il en .est informé.
Puis le juge doit prévenir le détenu qu'il a, d'alprès
la loi, Je droit de, demander un double de l'arrêté du

procès.
Lorsque les inculpés eurent nommé leurs défen

seurs, les avocats se rendirent à la [Jrison Ipour les visi
ter: Ils ·constatèrent qu'on ne leur ·avait iP0int Iivré la

copie de l'arrêté du procès.
¡P'our posséder, donc, .une base authentique où ap

puyer la ·connaissance exacte de l'accusation que l'on

IPortait sur les détenus et pour préparer leur dMense,
les avocats sollicitèrent :par écrit, le 20 juillet 1925,
une copie auUhentique de l'arrêté du procès.)Le 26 juil
let ils ratifièrent cette pétition dans le documelÚ où
I 'on eonsIa te la désigna tion des défenses et qui est

signé par celles-ci. Le temps passa et non seulement
le juge ne livra pas la copie ,demandéc, mais encore

il ne donna aucun accusé de réct1ption de cette péti
tion ni ne communiqua aux défenses les résolutions

qu'il flùt pu prendre.

ILe 28 juillet, le défenseur de Francesc Ferrer posa
la question par « décliBatoria ». Le 5 septembre, le ca

Ipitaine général, conformément au rapport du juge
et de l'auditeur, se déclara compétent pour l'instruc-

¡

tion de l'affaire, en alléguant que la supposée tenta
tive de l'égicide n'était qu'un incideÍlt ou que la con

séquence d'un complot séparatiste, pour lequel on fai
sait une nouvelle instruction à Ipétitions ele l'auditeur
(c'est Ià une doctrine vraiment déooncertante, puisque
juridiquement, lorsque deux délits se séparent en deux
procès différ·ents, c'est ·que l'un ne Ipeut ¡pas être un

incident résùltant de l'autre, En outre, l'affirmation
« la supposée tentative de régicide fait partie el 'un
oomplot séparatiste» est une affirmation graluite clont
il n'existe aucune preuve,

.
lLa décis·ion du capitaine général fut communiquée

fI Me Jose¡p Bordes, défenseur de Fcrrer, le 20 septem
bre. Me BOl'des protesta contre la l'ésoluti.on au ,capi
taine général dans un appel qu'i] signa trois jours
après et 'qui ¡fut l'objet d'un non-lieu.
n est à remarquer que l'inslruction fut poursuivie

malgré l'article 24 de la loi d' « Enjuiciamiento »

criminel, où il est établi que lorsque la question de_
compétence par « declinatoria» est pos-ée, I 'instruction
du procès doit être suspendue jusqu'à la résolution
définitive de compétence.
Le 4 août, le défenseur de 1 'incullpé Emili Granier

Iposa par « inhibitoria » la question de compétence
dev:ant la troisième section du Pal'quet .ele Barcelone.
N'a, ant encore aucune notification officielle de la
Ipart du juge ni sur le procès in tenté à son client, ni
sur la nature du d·élit poursuivi, il dut baser son l'ap
port SUl' les notes ofncieuses de la préfecture de Bar
celone publiées .l2ar les journaux, car seulemenLd'après
ces notes I 'on pouvait déduire -que le procès existait
et �ue l'instruction était terminée. Vu l'inexplicable
retard où la question de compétence se trouvait, on en

infQrma, le 21 septembre, le Iprocureur civil, lequel
adressa un mémorandum au Parquet.
;Le 24 septembre, on fit part -ele la cause aux défen

seuts et le 28 du même mois, le défenseur de Deogrà
ciès -civit posa de nouveaU la ·question de compétence
pari « inhibitoria » devant la même salle du Parquet.
Finalement, le procureur se Iprononça, le 'r5 octo

bre, sur les ,deux « inhibitorias » en acceptant la de
map.de « por estimar en nn todo acel'tada� los consi
der ciones :l' citas legales que dichos procesados Gra
n iel' :l' Civit hacen en sus escritos» (pOLLI' croire com

plè ement logiques les considérations et ies citation.s
légales faites dans leurs l'apports pal' les inw�pés
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Granier et Civit). Le 19 octobre, la Salle rédigea un
acte en sc déclaran t compétente et elle adressa au ca

pitaine général une requête. le priant de s'emparer
de I 'affaire et de bien vouloir passer celle-ci aux tri
bunaux civils.
Le général Barrera insista néanmoins dans sa com

¡pétence ; la Salle maintint sa résolution et, par con
séquent, la cause fut envoyée au Tribunal Suprême,
afin que, d'accord avec les articles 50 de la loi
d' ,« Enjuiciamiento» criminel et 23 du Code de jus
tice militaire, ledit tribunal décidât de la question de
la compétence.
Puisque cette question dépendait de la sentence du

Tribunal Suprême, le respect de la loi et la majesté de
ce tribunal reçurent -une très forte atteinte avec le
Boya] Décret du 25 décembre '1925. La résolution du
Tribunal Suprême, dictée d'après la loi, ne pouvait
logiquement - ce qui, d'ailleurs, est confirmé par
Je fait du Royal Décret lui-même -

que confirmer la
résolution du Parquet de 'Barcelone, laquelle résolu
tion accordait aux tribunaux civils. la compétence
pour le jugement. de 1 'affaire de Garraf. Le gouverne
ment du général Primo de Rivera changeait le 'Cours

légal des choses et accordait, par la force, ce que .les
tribunaux militaires ne ¡pouvaieñt Ipas avoir Ipar la loi .

L'existence de ce 'Royal Décret, ainsi que celíe d'au
tres dispositions du gouvernement peuvent apprendre'
aux 'Catalans que, dans I 'Etal espagnol, ils sont esti
més comme des citoyens d 'une classe inf.érieure,'puis
qu'on ne peut pas leur appliquer les droits par lesquels
sont protégés les autres citoyens espagnols. Il existe
contre les Catalans un très grand norribre de droits
exceptions.

Le Royal Décret du 25 déc�mbre 1925 établit que
la juridiction militaire jugera :' 1

° les délits commis
par des explosifs; 2° les délits contre la sûreté exté
rieure de l'Etat, ceux de trahison et ceux compromet
tant la paix et l'indépendance de l'Etat; 3° les délits
de régicide.
Ce Royal Décret donne un effet rétroactif à ces dis

positions. L'article 2 dit, en effet, que les clauses com

prises dans l'article premier et dont la juridiction
ordinaire pourrait s'entendre au moment de la publi
cation du décret soient immédiatement transmises
quel que wit l'état où elles se trouvaient, afin qu'elles
soient examinées et jugées par les autorités militai-

. l'CS, .Ce décret viole -finalement toutes les dispositions
prévues.
On voit donc que le seul but du décret en question

fut de s 'opposer à l'imminente sentence du Tribunal
Suprême sur la question de compétence clans l'affaire
de Garraf, pour que celle-ci continuât dans les mains
de l'autorité militaire. Ce décret visait également tous
les ¡procès auxquels pourront être désormais soumis
les patriotes catalans.
Donc, sans aucune résolution du Tribunal Suprême

et sans aucune modifi.cation de la défense, ledIt Tri
bunal renvoyé\. la cause au juge militaire instructeur.
C' est alors que les défenseurs adressèrent au TTibunal
.suprême, en date du 8 février 1926, une plainte
imbue de la doctrine juridique la Iplus solide exposànt
toutes les r.aisons légales qui rendaient injuste le Royal
Décret en question et qui empêchèrenf son applica
ti0n à l'affaire de Garraf. Le Tribunal Suprême ne

donna aucune r·é;p'onse aux avocats défenseurs. ill se

borna à les transmettre au capitaine général de Cata
logne Ipour qu'il puisse le joindre au dossier de 1'ins-
truction.

.

j) Les militaires se refusent à livrer
les preuves demandées par les défens€8.

,La qualificatüm fut donnée le 14 août 1'925, par le
procureur, lequel Iproposa des preuves ,qui furent ad-
mises dans leur. totalité. .

La 'qualification de la défense est �lu 3 octobre. Tou�
les défenseurs reconnurent l'incompétence de la juri
diction militaire. Ils proposèrent plusieurs preuves.
Ces Ipreuves tcndaient à démontrer les points suivants:
L',attiltLde ele la police et les tortures. - On a'déjà

exposé les doutes existant sur l'identité de la 'bombe
et eles accessoires trouvés à Garraf et de ceux qui fu
rent dé¡posés par la IPoli,ce au Parc d'Artillerie. Pour
éclaircir ces points, les défenseurs de Cïvlt, Garrigua,
PeyrelJo et Julia sollicilèrent la réalisation de certaine
preuve, entre autres, la réclamation à la « Jefatura»
de police d'une relation détaillée des noms ·des aO'ents

• • lO_

qUI avalent trouvé l'appareil à Gal'raf, ,la façon dont
l'appareil fu t transporté à Barcelone, les Iprécautions
prises poul' qu'il n'explosât pas en chemin, si le trans

I2ort.fut réalisé en voiture blindée. Le temps que l'ap
pareIl et les substances explosives restèTent à la '« Je
fatura », qui et comment les trans¡porta au Pa"c d'Ar
tillerie, etc.

Quant aux tourments, les défenseurs demandaient
la Iprésence, comme témoin, du ·ohef de gare de Ga
rraf, lequel empêcha les policiers de conlinuer à bat
tre le détenu Ferrer. On demandait à.la « Jefatura »

de dire depuis combien de temps appartenaient au

corps policier les agents aspirants· Pascual Ancho
Marcuello, ·Carlos Oelena Holgueras et Arturo Gamaia
¡Melendez, l'emploi qu'ils avaient auparavant et celui
qu'ils occulPaient à l'époque de leur arrestation.
Elles demandaient leur présence, ainsi que celle du
commissaire Tejido et de tous les autres policiers
étant intervenus dans l'affaire, [Jour être interrogés de
vant les défenseurs.
L'agent provocateur. On demandait Ja livraison

par la « Jefatura» d'une copie ,de la déclaration foure
nie par José Talavera (ou-Montes). Lorsqu'il fut d'é
tenu, s'il n'avait pas fait de déclaration, on deman.
dait la fiche que l'on avait de lui, ainsi que le� dili-

memoriaesquerra.cat — Le Courrier Catalan [París, 1924-1927], 16/8/1926, pàgina 1


